
      
 
 
 

 
 
 
 
 

Plus de 61 % de la population se 
prononce pour le retrait du projet… 

 

Tous les sondages le confirment : plus de 61 % de la 
population refuse ce projet destructeur…  Ce chiffre est 
constant depuis le début de la mobilisation pour le retrait du 
projet Macron-BlackRock-Berger !  

Les manœuvres désespérées du gouvernement, ses 
trucages et ses mensonges ne changent rien : la majorité 
de la population refuse le système unique de retraite par 
points et exige le retrait du projet de réforme !  

  

Une mobilisation permanente pour le 
retrait du projet… 

 

Depuis le 5 décembre, à l’appel des organisations 
syndicales CGT, FO, FSU, Solidaires et UNEF, avec les 
Gilets Jaunes, les salariés et les jeunes se mobilisent 
massivement contre le projet Macron de système universel 
de retraite par points, par la grève, les manifestations, les 
assemblées générales, les actions symboliques… Et au-
delà des salariés d’autres catégories professionnelles 
s’opposent à ce projet à l’image des avocats en grève pour 
la 7ème semaine consécutive. 

 

Un projet totalement désavoué et un 
gouvernement complètement isolé… 

 

Il n’y a pas une semaine qui se passe sans que le 
gouvernement ne voie une nouvelle opposition à son projet 
de réforme… jusqu’au conseil supérieur de la fonction 
militaire qui dénonce le projet !  

Dernier désaveu cinglant : celui du Conseil d’Etat… La plus 
haute instance de justice administrative du pays a adressé 

une véritable claque à Macron et à son gouvernement. 
L’avis du Conseil d’Etat pointe les insuffisances, les 
approximations, les mensonges et les trucages du 
gouvernement !  

 

Les mensonges pour l’opinion 
publique et la répression contre les 
opposants ! 

 

Face à cette opposition générale, le gouvernement tente 
toutes sortes de manœuvres et de mensonges :  

✓ Le faux retrait de l’âge pivot qui reste bien inscrit dans 
le projet de loi,  

✓ Les appels à la trêve ou à la fin du mouvement qui 
restent lettre morte : les travailleurs et les jeunes 
refusent ce projet et continuent d’être mobilisés  

✓ La garantie que l’on ne touchera pas à la répartition 
alors que le texte de loi prévoit clairement l’ouverture 
aux systèmes assurantiels et financiers,  

✓ L’assurance que la valeur du point ne baissera pas 
alors que le gouvernement n’a toujours pas indiqué 
cette valeur et qu’il explique que la part attribuée aux 
retraites dans le PIB va diminuer,  

✓ La prise en compte de la pénibilité alors qu’il supprime 
la catégorie active pour les hospitaliers et les agents 
territoriaux…  

Aucun des mensonges ni aucune des manœuvres du 
gouvernement ne résistent à l’épreuve des faits et aux 
arguments des syndicats engagés pour le retrait du projet… 

Il ne reste plus à ce gouvernement que la répression contre 
les manifestants, les militants syndicaux, les jeunes… Ainsi 
à Clermont-Fd, plusieurs responsables syndicaux 
enseignants et étudiants, ainsi que des lycéens ont été 
convoqués par la police et sont menacés de sanctions 
disciplinaires.

 

 



Rien n’y fait :  le projet de réforme des retraites  

n’a jamais été aussi fragile 
 

Continuons la mobilisation  
pour obtenir le retrait du projet Macron  

et imposer nos revendications 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réunissons-nous sur les lieux de travail, dans les facultés et les lycées  
pour discuter de la poursuite de l’action et de la grève !  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A l’appel des organisations du Puy de Dôme CGT, FO, Solidaires, FSU et UNEF 
 

 

Rendez-vous à 10h - Cité Judiciaire (Place de l’Etoile à Clermont-Fd) 

Retrait du projet de réforme des retraites 
 
Le projet de système unique de retraite par points, 
c’est :  
 Recul de l’âge de la retraite à 65 ans, puis 66, 67 

ans… 
 Baisse de toutes les pensions (de 10 à 50 % 

selon les cas) avec le calcul sur toute la carrière ! 
 Les femmes et les précaires encore plus 

pénalisé !  
 
 

Imposons nos revendications ! 
 

 Maintien et amélioration de tous nos régimes 
 Retraite à 60 ans pour tous à taux plein 
 Taux de remplacement à 75 % de la rémunération 

d’activité sur la base des 10 meilleures années dans le 
privé et des 6 derniers mois dans le public 

 Pas de retraite inférieure au SMIC 
 Augmentation des salaires, principale source de cotisations 

sociales  
 Egalité salariale entre les femmes et les hommes  
 Arrêt des exonérations de cotisations  
 Prise en compte de la pénibilité, des périodes de formation 

et des années d’études 
 
 


